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Loi Générale colonial

Loi n° 46-354 B  étendant aux territoires relevant du ministère 
de la France d’outre-mer les dispositions des ordonnances des 5 
décembre 1944 concernant les chambres de révision. 20 novem-
bre 1944 relative à ‘annulation de certaines condamnations, et 26 
avril 1945 autorisant l’annulation de certaines condamnations.
n° 46-354 B

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

6 mars 1946

Numéro JO

n° 3 du 31/03/1946
Date  du numéro

31 mars 1946

I N T RO D U C T I O N

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUELA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT :

V I S A S

L’Assemblée nationale constituante a adopté, Le Président du Gouvernement provisoire de la République promulgue la loi dont 

la teneur suit :

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— L’ordonnance du 5 décembre 1944 concernant les chambres de révision est, à dater de la promulgation de la présente loi, 

applicable dans les territoires relevant du ministère de la France d’outre-mer. Toutefois, n’est pas applicable dans ces territoires 

l’alinéa 2 de l’article 4 de l’ordonnance du 6 juillet 1943 modifiée par l’ordonnance du 5 décembre 1944. En ce «pii concerne 

l’Indochine, le délai prévu par le troisième alinéa de l’article 5 de l’ordonnance du G juillet 1943 modifiée par l’ordonnance du 

5 décembre 1944 est porté à six mois à compter de la libération totale du territoire de l’Union indochinoise.

Art. 2

— Sont également applicables aux mêmes territoires, à dater de la promulgation de la présente loi, les dispositions des 

ordonnances des 20 novembre 1944 et 26 avril 1945 concernant l’annulation de certaines condamnations.

Art. 3
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— Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi. La présente loi délibérée et adoptée par l’Assemblée nationale 

constituante, sera exécutée comme loi de l’Etat.

Félix GOUIN.Par le Président du Gouvernement provisoire de la République :Le Ministre de la France d’out-
re-mer,Marins MOUTET.Le Garde des sceaux,Ministre, de la justice,Pierre-Henri TEITGEN.
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